
Madame la Conseillère communale, 

Je vous remercie pour votre question relative à l’état d’avancement des plaines de jeux sur 
le territoire communal. Elle me donne l’occasion de dresser un bilan précis des actions 
menées, ainsi que des perspectives portées par le Collège dans ce domaine essentiel pour 
la qualité de vie des familles éveroises. 

Le travail que nous menons s’inscrit dans la durée. Depuis 2020, grâce à l’engagement de 
nos équipes, nous avons réalisé un audit interne de l’ensemble des plaines de jeux, ainsi 
que des petites infrastructures sportives extérieures, telles que les agoraspace, les street 
workout ou les équipements de fitness. 

Sur cette base, nous avons désigné une firme spécialisée chargée d’effectuer, chaque 
année, les réparations nécessaires afin de garantir des installations sûres, conformes et 
pleinement utilisables. Par ailleurs, les vingt plaines de jeux du territoire font l’objet d’un suivi 
régulier par les services communaux, tant en matière de sécurité que d’entretien. À cet 
égard, plusieurs rénovations mineures ont été réalisées, notamment sur les sites 
Hoedemaekers, De Brandt, Mandela-Verriest, Équerre et Dunant. 

Cet audit nous a également permis d’identifier les plaines nécessitant une rénovation 
complète, ainsi que les emplacements propices à l’installation de nouveaux espaces de jeux. 

Depuis 2021, plusieurs sites ont ainsi été entièrement réaménagés. Concrètement, cela 
signifie que les anciens équipements ont été retirés, qu’une analyse des besoins a été 
menée, et que le choix des nouveaux modules a été réalisé avec la participation des 
habitants. Je citerai, par ordre chronologique : 

• Dans le quartier Germinal : la plaine de jeux entre les blocs de la rue Fernand Léger;  

• Dans le quartier Paix : la plaine de jeux Dekoster (devant les immeubles Dekoster 
64);  

• Dans le quartier Picardie : la plaine située entre les bâtiments d’Everecity, ainsi que 
celle en face de l’école La Source ;  

• Dans le bas d’Evere : la plaine de jeux Van Hamme, entre la rue Stuckens et la rue 
Van Hamme, au niveau de la rue Verdonck ;  

• Dans le haut d’Evere : la plaine de jeux Platon, au bout de l’avenue du même nom, 
au début de la promenade Vrijdags.  

Ces interventions ont permis de remplacer des installations vétustes, d’améliorer la sécurité 
conformément aux normes EN 1176 et EN 1177, et de privilégier des matériaux durables, 
tels que le robinier ou les revêtements en copeaux de bois certifiés. L’objectif est clair : 
proposer des espaces de jeux de qualité, sûrs et harmonieusement intégrés dans leur 
environnement. 

De nouvelles plaines de jeux ont également été installées dans cette même logique : 

• au Square de l’Accueil — un site qui fera toutefois l’objet d’une réorganisation dans le 
cadre du projet de construction du bâtiment Accueil. Les modules seront déplacés 
vers une plaine existante, et l’espace sera davantage dédié à la rencontre ;  

• dans le parc du complexe sportif, à l’entrée du White Star, avec l’installation d’un 
module « bateau pirate ».  



Par ailleurs, des installations destinées aux adolescents, aux jeunes adultes et aux adultes 
ont été développées via des espaces de street workout. Deux nouveaux sites ont été 
aménagés ces trois dernières années : avenue Dunant et avenue du Gibet. Ils viennent 
compléter les équipements existants dans le parc du complexe sportif et dans le quartier 
Picardie. Nous avons également rénové deux agoraspace. 

Ce travail concerne aussi les plaines de jeux situées dans nos crèches et nos écoles. Des 
modules ont ainsi été remplacés à la crèche Ronde Fleurie et dans les écoles Clair Vivre 
Germinal, tandis que l’ensemble de la cour de récréation de Clair Vivre Centre a été 
entièrement réaménagé en 2024. 

Depuis le début de la mandature, les investissements consacrés aux rénovations complètes 
s’élèvent à 391.000 € TVAC, avec un subside de la Région de Bruxelles-Capitale couvrant 
environ 70 % de ce montant. 

La dynamique se poursuit en 2026 avec le lancement des projets Astrid et Artémis, dont les 
travaux débuteront respectivement demain et dans deux semaines. Ces projets ont été 
précédés, en 2025, d’un important processus participatif associant les habitants, y compris 
les enfants, depuis l’analyse des besoins jusqu’au choix des équipements et de leur 
aménagement. Avec le soutien du Collège, j’ai souhaité impliquer pleinement le service de la 
participation citoyenne, qui a réalisé un travail remarquable. Je suis particulièrement fier de 
voir ces projets aboutir ce printemps. 

Cette démarche constitue une première pour les plaines de jeux éveroises et traduit 
pleinement la volonté du Collège de renforcer la co-construction des espaces publics. 

Les priorités futures seront définies en fonction de l’état des installations, des besoins des 
quartiers, des exigences d’accessibilité universelle et des moyens budgétaires disponibles. 
Avec six projets réalisés ou engagés entre 2024 et 2026, le Collège confirme une dynamique 
soutenue en faveur de l’amélioration du cadre de vie. 

Nous entendons également agir sur les abords des plaines de jeux, afin de garantir leur bon 
entretien et la tranquillité des quartiers, notamment en soirée et durant la nuit. Le 
Bourgmestre a fixé une ligne claire concernant les horaires : une ouverture jusqu’à 20h en 
été et jusqu’au coucher du soleil en hiver. Nous équipons progressivement les sites de 
clôtures permettant leur fermeture en dehors des heures d’ouverture, afin de prévenir les 
usages tardifs ou inappropriés. 

Enfin, une réflexion transversale est en cours concernant la plaine de jeux du parc du 11 
novembre. Cette réflexion, menée en partenariat avec le Bourgmestre et mes collègues, 
s’inscrit dans une approche globale du parc et pourra, à l’issue d’une phase de participation 
citoyenne, déboucher sur des aménagements futurs. 

Un dernier point mérite d’être souligné : celui des plaines de jeux du parc Saint-Vincent – 
Bon Pasteur, qui ne relèvent pas de notre compétence. Nous collaborons étroitement avec 
Bruxelles Environnement, gestionnaire du site, afin d’en améliorer la qualité ludique. Des 
modules de réemploi ont déjà été installés, et un projet de plaine de jeux de plus de 1.000 m² 
est actuellement à l’étude, avec une perspective de réalisation à l’horizon 2030. 

Je vous remercie pour votre attention. 

 


